
Trimestriel n°64 - Août - Sept. - Oct. 2022

FORMER VOS ANIMATEURS ?
LE FONDS 4S PEUT VOUS AIDER !

FAVORISER LA PARTICIPATION DES ENFANTS ET DES JEUNES !
NOUS AVONS BESOIN DE VOUS ! Bureau de dépôt : 4430 ANS MONFORT

N°d'agrémentation P401225
Editeur responsable : Stéphanie Demoulin
FFEDD asbl - Place St Christophe, 8 4000 Liège

N°d'agrémentation P401 225

SE FORMER !

Découvertes

Compétences

Evolution

Confiance

Qualification

Reconnaissance

Pratiques



n°64
Août - Septembre - Octobe 2022

LE COMITÉ DE RÉDACTION

M arie-H élène André (FFEDD)
M arie Campigotto (FFEDD)
Sarah Crickboom (FFEDD)
Présci l la Debecq (CEDDH )
Stéphanie Demoul in (FFEDD)
Christian Dengis (AEDL)
N athaniel Dessart (FFEDD)
M arion Estimbre (CEDDBxl)
Lara J ochems (AEDL)
Véronique M arissal (CEDDBxl)
Sophie N olf (CEDDBW)
Fabienne Pauwels (FFEDD)
I sabel le Peeters (EDD CAR)
J ul ie Pirotte (AEDL)
Aurél ie Quintart (FFEDD)
Tatiana Sauwens (CEDDN amLux)
M arie-Pierre Smet (FFEDD)
Delphine Vanderl inden (CEDDH )
J ul ie Wasterzak (CEDDBW)

ILLUSTRATIONS

Adobe Stock, freepik.com, Nathaniel Dessart,
Christophe Smets

MISE EN PAGE

N athaniel Dessart - FFEDD
Cette revue a été réalisée avec des logiciels
libres.

RESPONSABLE

Fédération Francophone
des Ecoles de Devoirs asbl
Place Saint Christophe 8
4000 Liège
Tel : 04/222.99.38
Email : info@ffedd.be
www.ecolesdedevoirs.be
N ° de compte : BE45 5230 801 7 1 989
(BI C: TRI OBEBB)
N ° d'entreprise : 431 007028
RPM Liège

Avec le soutien de la Fédération Wal lonie-

Bruxel les et de la Wal lonie

Pour toute reproduction d'articles, d 'extraits
d'articles ou d'i l lustrations, merci de demander une
autorisation préalable auprès de la FFEDD.
Le contenu des articles n'engage que leurs auteurs.

Au sommaire :

Focus formations
3 - Le Fonds 4S peut vous aider !

... En bref
6 - Prévention du Burn out et Fonds 4S
6 - Former des CRACS ? N ous avons besoin

de VOU S !
7 - Vos projets en EDD sous les feux de la rampe

SE FORMER !

En supplément :



3

Focus formations

Vous a imeri e z
pouvo i r fo rmer vos an ima teu rs
mais vous n ’en avez pas les moyens   !

Le Fonds 4S peu t vous a i der
s i vous fa i tes pa r t i e de l a CP329 .02 !

Plusieurs opportunités s’offrent alors à vous  :

Choisir une formation dans le Catalogue FormAction
https://catalogueformaction.be/formations  : plus de 400 formations différentes
Démarches à réal iser  :

• S’inscrire via le formulaire (papier ou en l igne)
https://catalogueformaction.be/sinscrire

• Participer
U n montant de 80€ sera déduit automatiquement de votre BM A, et ce par journée de
formation

Choisir une formation dans les Catalogues conventionnés
https://www.fonds-4s.org/soutien-formation/catalogues-conventionnes/
(AWAP, CEGEGRA, Forem M angement et
Commerce, Forem Tourisme, M WSW,
Technobel . N B :   : peu en l ien avec notre
secteur)

Démarches à réal iser  :
• S’inscrire
L’opérateur informe de son côté FormAction

• Participer
U n montant est déduit de la BM A (entre 75
et 1 00€ par jour et par participant en
fonction du formateur, entre 720 et 800€ si
c’est une formation d’équipe (min 2 pers
dont 1 salarié))

Choisir une formation chez un autre
Opérateur de votre choix

Remboursement tant en distanciel qu’en
présentiel tant que des contacts sont possibles
avec le formateur. Deux possibi l ités s’ouvrent
alors à vous  :

1.

2.

3.

Politique
concertée de
formation

Si vous n’en avez pas, i l serait
peut-être uti le de la

penser/rédiger.

Ceci est même obl igatoire
dans certains cas (voir page

suivante)
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«  Clé sur Porte  »
www.fonds-4s.org/soutien-

formation/formations-cle-sur-porte/

«  Sur mesure  »
www.fonds-4s.org/soutien-formation/projets-

sur-mesure/)

Formation déjà organisée par l ’opérateur,
se trouvant dans son catalogue

DÉMARCHES À RÉALISER
• S’inscrire (min 1 participant salarié)
• Participer
• Envoyer le formulaire de demande au +

tard 60 jours après la fin de la
formation
+ facture + Preuve de paiement +

Attestation de participation

REMBOURSEMENT  :
• M ax 1 5€/heure
• M ax 90€/jour/participant
• M ax 450€/formation/participant
• M ax 1 800€/formation col lective

Rembourse frais de formateur (pas
déplacement, catering, matériel péda,
sal le)

Formation créée avec l ’opérateur pour
répondre aux besoins de votre asbl .

DÉMARCHES À RÉALISER
• Réfléchir la formation avec l ’opérateur
• Envoyer au fonds au moins 1 jour avant le

début de la formation la demande + tableau
des participants (min 2 dont 1 salarié) +
preuve que la formation a été construite sur
mesure
(Attention réponse du fonds dans les 2 mois)

• Envoyer au + tard 60 jours après la fin de la
formation la déclaration de créance +
Facture + Preuve de paiement + Attestation
de participation + Rapport d’évaluation

REMBOURSEMENT  :
• M ax 1 00€/heure
• M ax 7h/jour/formation

LE FONDS PEUT
AUSSI VOUS

AIDER

A REFLECHIR A LA PREVENTION DU
BURN OUT

Via un accompagnement d’équipe
(Attention   : appel à projet lancé annuel lement)

www.fonds-4s.org/prevention-burnout

A ACCOMPAGNER LES
TRAVAILLEURS EN OUTPLACEMENT
Pour les travail leurs l icenciés ou en rupture
de contrat pour force majeure

Coût : 75% fonds et 25% employeur4
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PO L I T I Q U E C O N C ER TE E D E FO RMAT I O N
( O b l i g a t i o n s / C o n se i l s )

Y a-t-i l un organe de concertation sociale (DS, CPPT, CE) au sein de votre asbi?

Avez-vous bénéficié d'un financement
du Fonds en 201 7-201 9?

Y a-t-i l 1 0 ETP ou + au sein de votre asbl ?

La PCF (ou le plan de
formation) est à final iser au
plus tard 3 ans suite à la 1 e
demande de financement

au Fond.

La construction de votre PCF ou
plan de formation est à démarrer
pour le 31 /1 2/2022 au plus tard.

Attention, ces modalités sont
valables pour le plan d'action 2020-

2022. El les pourraient être revues
pour le plan d'action 2023-2025.

Vous introduisez votre 1 e demande
de financement au Fonds en 2020-

2022. La PCF (ou le plan de formation)
est à final iser au plus tard le

31 /1 2/2022.

Votre asbl n'est pas soumise aux obligations
en termes de PCF ou de plan de formation. Le
Fonds encourage néanmoins particulièrement

les asbl de + de 2 ET à mettre en place une
réflexion collective en la matière.

A ELABORER VOTRE POLITIQUE CONCERTEE DE FORMATION
• Via un guide téléchargeable

www.fonds-4s.org/politique-concertee/politique-concertee-outils/

• Via son service Competentia

www.competentia.be

• Via le financement d’un accompagnement d’équipe (hors BMA)

www.fonds-4s.org/politique-concertee/boursepcf/
www.fonds-4s.org/politique-concertee/operateurconventionne/

A ACCOMPAGNER LES TRAVAILLEURS
DANS LEUR BILAN DE COMPETENCES
Via un accompagnement individuel

www.bilandecompetences.be

OUI NON

OUI
OUI

NON NON
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Former des CRACS1 ?
Nous avons besoin de VOUS !
Aidez-nous à favoriser la participation des enfants etdes jeunes !
La participation figure parmi les 4 missions de notre secteur. M ais laparticipation, c’est quoi ? On peut se la représenter comme une échel le,un chemin, et parfois même comme un labyrinthe où l ’on se perd !Parce que la participation se construit en contexte, en fonction de nosréal ités, la FFEDD et les Coordinations régionales veulent apprendre de vosexpériences pour mieux adapter leurs actions à vos besoins.

Pour ce faire, une campagne de consultation se déroulera durant toute l’année2022-2023. Le but est de vous entendre, l ’équipe, les jeunes et les enfants devotre EDD , pour comprendre votre vision de la participation, quels sont les freins quevous rencontrez ou les leviers qui vous stimulent. La final ité c’est que, grâce à notrecol laboration, nous puissions, toujours plus et mieux, encourager les enfants et lesjeunes à prendre leur place dans notre société.
Concrètement, une travai l leuse de la FFEDD, M arie, propose de se joindre à votreéquipe pendant une semaine. A l ’instar d’une bénévole, el le s’adaptera à vosbesoins. El le aura une posture neutre, attentive et à l ’écoute. El le pourra proposerdes entretiens individuels ou col lectifs, autour de la participation, aux travai l leurs(volontaires ou salariés) et aux enfants/jeunes de l ’EDD. El le vous fera un retourpersonnal isé à la suite de sa visite, et un retour plus global fin juin 2023.Intéressé.e.s ? Envie d’en savoir plus ?

Contactez M arie au 0474/70.1 6.32 ou à marie.campigotto@ffedd.be

1 . Citoyens Responsables Actifs et Sol idaires.

Prévention du Burn out et Fonds 4S

Le burn out est une problématique prise au sérieux par le Fonds 4S, qui lu i

consacre un onglet sur son site :

www.fonds-4s.org/preve
ntion-burnout

Depuis 201 9, le Fonds et plusieurs partenaires lancent des appels à projets,

chaque année en janvier-février, à destination des ASBL qui souhaitent recevoir

un accompagnement gratuit pour la prévention du burn out. N ous ne possédons

pas encore le calendrier du potentiel appel de 2023, mais vous pouvez déjà

retrouver le détai l du projet sur le site, et nous vous tiendrons informés dans

notre N L de la prochaine opportunité !
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Vo u s re c h e
rc h e z

d e s vo l o n t
a i r e s

?

Rende
z-vous

sur

https:/
/volon

tariat.
ecoles

dedevo
irs.be
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Vous avez mis en place un chouette projet avec les jeunes ?
Vous avez une activité à partager ?
Vous manquez d’idées pour de nouveaux projets à vivre avec les enfants de votre
EDD ?

Rendez-vous sur notre site www.curiosites-en-edd.be ! Vous pourrez y découvrir, en
vidéo, les témoignages d’autres EDD et y inscrire votre projet pour que nous puissions
vous contacter et venir tourner une petite vidéo dans votre EDD !

Parce que vous réalisez des merveilles avec des bouts de ficelle
et qu’il y a tant de belles choses à partager !

Vous êtes une source d’inspiration et de motivation !

C u r i o s i té s e n ED D
Vos projets en EDD

sous les feux de la rampe
www.curiosites-en-edd.be
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Une Ecole de Devoirs, c'est :

- un accuei l accessible, selon les structures, aux enfants de 6 à 1 8 ans et dont la qual ité est
reconnue par un Décret;

- une équipe de professionnels qui travai l lent sur base d'un projet pédagogique et d'un plan
d'actions annuel , spécifiques à chaque l ieu;

- un l ieu accessible à tous, sans discrimination, qui s'adresse plus particul ièrement aux
enfants rencontrant des difficultés scolaires, sociales, économiques et/ou culturel les ou face
à la maîtrise imparfaite de la langue française par leurs parents;

- un accuei l indépendant des écoles.

www.ecolesdedevoirs.be
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